
Des initiatives saluées
ARCHE Agglo, dans le cadre du nouveau dispositif Projets 
jeunes, souhaite mettre en avant les initiatives des jeunes de 11 
à 18 ans résidant sur le territoire.

Pour son 1er jury, qui s’est déroulé le 31 janvier dernier, cinq 
projets ont été salués. Ils bénéficieront d’un accompagnement 
financier de la part de l’Agglo pour leur mise en oeuvre.

Cinq projets retenus
Participation à la rencontre régionale des Trophées de robo-
tique 

• 10 jeunes de l’association «Sciences et bidouille» 
• Projet accompagné par la MJC du Pays de l’Herbasse 
• Aide ARCHE Agglo : 500 €

Voyage d’étude à Valencia  

• 15 élèves en formation Technicien Conseil Vente en pro-
duits alimentaires

• Projet accompagné par le Lycée Lapélissière (Tournon-sur-
Rhône)

• Aide ARCHE Agglo : 450 €

Ouverture d’un foyer de jeunes à Lemps

• 7 jeunes résidant à Lemps
• Projet accompagné par le Centre socio-culturel de 
       Tournon-sur-Rhône
• Aide ARCHE Agglo :  200 €

Organisation et participation à la Fête de la musique 

• 4 jeunes  qui travaillent sur le thème «Du Mali à l’Afrique 
du sud»

• Projet accompagné par le centre socio-culturel de Tournon-
sur-Rhône

• Aide ARCHE Agglo : 500 €

Organisation des Journées nationales de l’archéologie en 
juin 2019 à Tournon

• 9 jeunes membres de l’association La Légio VII Ivlia
• Projet accompagné par l’association La Légio VII Ivlia
• Aide ARCHE Agglo : 500 €

Prochain jury en juin
Le prochain jury est prévu le jeudi 6 juin 2019.
Les dossiers sont à déposer avant le lundi 6 mai 2019.

Conditions de participation :

• avoir entre 11 et 18 ans,
• résider sur le territoire ARCHE Agglo,
• porter un projet en groupe (au moins 3 personnes),
• être accompagné par : MJC, centre social ou établissement 

scolaire,
• porter un projet qui favorise le «vivre ensemble» et/ou l’ou-

verture sur le monde.

Plus d’infos sur www.archeagglo.fr
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jeunesse
Des projets accompagnés par l’Agglo

ARCHE Agglo a procédé à son 1er jury dans le cadre du dispositif Projets jeunes.  
Elus et techniciens ont décidé d’accompagner cinq groupes de jeunes de 11 à 18 
ans du territoire dans la réalisation de leur projet.


